
 

COMMISSION PARITAIRE NATIONALE DE L’EMPLOI ET DE LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE (CPNEFP)  

DE LA BRANCHE CREDIT AGRICOLE 
 

Réunion du 22 Avril 2021 
Délibération relative à la détermination pour la branche Crédit Agricole des 

coûts des contrats d’apprentissage portant sur des diplômes ou titres non déjà 
couverts 

 
La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 « Pour la liberté de choisir son avenir 
professionnel » a confié aux branches professionnelles la responsabilité du 
financement des contrats d’apprentissage, via les opérateurs de compétences, à 
compter du 1er janvier 2020. A compter de cette date, les opérateurs de compétences 
devaient prendre financièrement en charge les contrats d’apprentissage selon un 
niveau déterminé par les branches professionnelles et en application de principes fixés 
par décret. 
 

Un premier exercice de définition des coûts contrats d’apprentissage par les branches 

professionnelles a eu lieu en 2019.  

 

Ainsi la CPNEFP de la branche Crédit Agricole s’était réunie le 29 janvier 2019, puis 
le 11 avril 2019 pour une délibération complémentaire suite aux recommandations de 
France Compétences, pour valider les niveaux de prise en charge des coûts contrat 
apprentissage pour le périmètre des diplômes et titres pour lesquels des contrats 
d’apprentissage ont été conclus en 2017 par des employeurs relevant de la branche 
du Crédit Agricole. 
 
Le décret n°2019-956 du 13 septembre 2019 a précisé la procédure de remontée des 
niveaux de prise en charge pour les contrats d’apprentissage portant sur des diplômes 
ou titres non couverts. En application de cette réglementation, une nouvelle phase 
permet aux CPNEFP de déterminer les coûts contrat apprentissage sur des diplômes 
ou titres à visée professionnelle dont le niveau de prise en charge n’a pas encore été 
fixé. 
A cet effet, la CPNEFP s’était à nouveau réunie le 28 avril 2020, puis le 20 Novembre 
2020 suite aux recommandations de France Compétences, pour se prononcer sur des 
diplômes ou titres non déjà couverts pour la branche Crédit Agricole et venant donc 
en complément de la liste des coûts contrats définis et validés en 2019. 
 
Par courrier daté du 12 Février 2021, France Compétences saisit à nouveau les CPNE 
pour une nouvelle phase de détermination de coûts contrats d’apprentissage. 
La CPNEFP s’est donc à nouveau réunie le 22 Avril 2021 pour se prononcer sur des 
diplômes ou titres non déjà couverts pour la branche Crédit Agricole et venant en 
complément de la liste des coûts contrats définis et validés lors des deux années 
précédentes. 
Après avoir, d’une part, procédé à l’examen de la méthode de détermination des coûts, 
et d’autre part, à celui de la nouvelle liste des coûts proposés pour chacun des 
diplômes (cf méthodologie et liste des coûts contrats en annexe), la CPNEFP s’est 
prononcée favorablement sur la définition de 62 nouveaux coûts contrats 
d’apprentissage. 
 













 

 
La transmission des niveaux de prise en charge déterminés dans le respect des 
dispositions de l’article D.6332-78 du code du travail à notre OPCO, Ocapiat, se fera 
avant le 12 Mai 2021 et sera accompagnée de cette délibération. 
 
 
 
Elle a été prise par les représentants des organisations suivantes, membres de la 
Commission :  
 
 
       Fait le 22 Avril 2021 
 
 
- Pour les représentants de la Fédération Nationale du Crédit Agricole : 

M. Guy GUILAUMÉ 
 
 
 
- Pour les représentants des organisations syndicales : 
 
 
. Fédération Générale Agroalimentaire (C.F.D.T.) 

représentée par M. Emmanuel DELETOILE 
 
 
 
. Syndicat National de l’Entreprise Crédit Agricole (S.N.E.C.A. - C.F.E - C.G.C.) 

représenté par Mme Dominique HULIER 
 
 
 
 
. Union des Syndicats de Salariés du Crédit Agricole Mutuel (S.U.D-C.A.M.) 

représentée par M. Jean-Yves SALVAT 
 
 
 
. Fédération des Employés et Cadres (F.O.) 

représentée par M. Dominique MANISSIER 
 
 
 























 

 ANNEXE le 22/04/2021 
 
ANNEXE :  
1.Rappel des composantes des coûts contrat à partir de 2020  
2.Périmètre et méthode retenue par la branche pour déterminer les coûts contrats 
3.Liste des coûts contrats 
 

1. Les composantes du coût contrat 

 

En application du décret n°2018-1345 du 28 décembre 2018 le niveau de prise en charge des 
contrats d’apprentissage comprend :  
 

- La conception, la réalisation des enseignements, ainsi que l’évaluation des 

compétences acquises par les apprentis; 

- La réalisation des missions d’accompagnement et de promotion de la mixité;  

- Le déploiement d’une démarche qualité pour satisfaire aux exigences de certification; 

- Les charges d’amortissement annuelles comptabilisées pour des équipements qui 

participent à la mise en œuvre des enseignements dispensés par apprentissage ainsi 

qu’à l’ingénierie pédagogique (seulement si leur durée d’amortissement n’excède pas 

3 ans). 

 

2. Le périmètre et la méthode retenue pour déterminer les coûts contrat  
 

2.1 Périmètre 

France Compétences a transmis le 12 Février 2021, à l’ensemble des branches 
professionnelles, la liste complète des diplômes et titres à visée professionnelle susceptibles 
de faire l’objet d’un niveau de prise en charge. Le positionnement de notre branche porte sur 
une liste de 641 diplômes et titres non déjà couverts à ce jour. 

Pour rappel, les OPCO ont compétence pour apporter aux branches professionnelles un appui 
technique et une expertise dans la détermination des niveaux de prise en charge. 

Ainsi, sur la liste initiale des 641 diplômes et titres non déjà couverts, Ocapiat a transmis aux 
branches adhérentes une proposition de niveaux de prise en charge pour 90 certifications 
susceptibles de concerner les branches professionnelles adhérentes à Ocapiat. 

Sur ces 90 certifications, pour lesquelles Ocapiat a proposé des niveaux de prise en charge, 
il a été retenu les diplômes et titres susceptibles de concerner les entreprises de notre branche.  

Il s’agit de diplômes et titres dans les domaines suivants : commercial, ressources humaines, 
comptabilité, contrôle de gestion, juridique, communication, marketing, management, 
informatique. 

A ces certifications qui étaient susceptibles de concerner les entreprises de la branche, il a été 
rajouté des diplômes et titres, faisant partie des 641 de la liste initiale, spécifiques aux métiers 
de notre branche (banque assurance) et aux métiers des fonctions supports (cf paragraphe ci-
dessus) et pour lesquels Ocapiat ne s’était pas prononcé. 

 

Au total, la CPNEFP de la branche agricole se prononce ce 22 avril 2021 sur la 
détermination des coûts contrats d’apprentissage pour 62 diplômes et titres non 
couverts à ce jour. 

 

 

 













 

2.2 Méthode retenue pour déterminer les coûts contrats 

2.2.1 Méthodologie utilisée par Ocapiat  

 

 Pour 7 certifications, Ocapiat était en possession des coûts associés pour les CFA 

concernés. Ocapiat s’est donc appuyé sur ces coûts. 

 
 Pour les autres diplômes et titres: 

Méthode 1 : Moyenne des niveaux de prise en charge calculés sur d’autres diplômes similaires 
et déjà validés par France Compétences. 
 
Méthode 2 : Moyenne des niveaux de prise en charge (NPEC) sur des diplômes de niveau 
similiare (en cas d’absence de diplômes similaires) – tableau ci-dessous 

 

Niveau de la certification 
(nomenclature UE) 

Moyenne des NPEC 
calculés 

NPEC proposés 

Niveau 3                          6 460 €                          6 500 €  

Niveau 4                          7 475 €                          7 500 €  

Niveau 5                          8 314 €                          8 300 €  

Niveau 6                          8 611 €                          8 600 €  

Niveau 7                          8 821 €                          8 800 €  

 
 

 

2.2.2 Méthodologie pour les certifications liées aux métiers spécifiques des entreprises de 
notre branche et pour les certifications (fonctions support) pour lesquelles Ocapiat n’a pas fait 
de proposition de niveau de prise en charge: 

 

 Pour 14 certifications, il a été retenu le coût transmis par le CFA du groupe, DIFCAM, 

qui réalise ces formations en alternance. 

 
 Pour les autres diplômes et titres: 

Méthode 1 : Moyenne des niveaux de prise en charge validés en 2019 et 2020 pour la branche 
Crédit Agricole pour des diplômes et titres similaires. 
 
 

Méthode 2 : Les propositions d’OCAPIAT ont été retenues (cf paragraphie 2.2.1) 
 

 

 

 

 

 

 













 

3.Liste des coûts contrats 
 

La liste des coûts ci-dessous est présentée dans le format de tableau à remonter à Ocapiat 

 

 

Code RNCP Libellé de la formation Libellé du 
Diplôme 

Niveau de la 
certification 

Niveau de prise en 
charge défini par 
la branche 

RNCP35354 BUT - TECHNIQUES DE COMMERCIALISATION : MARKETING 
DIGITAL, E BUSINESS ET ENTREPRENEURIAT 

BUT Niveau6 9300 

RNCP35356 BUT - TECHNIQUES DE COMMERCIALISATION : MARKETING 
ET MANAGEMENT DU POINT DE VENTE 

BUT Niveau6 9300 

RNCP35357 BUT - TECHNIQUES DE COMMERCIALISATION : BUSINESS 
DÉVELOPPEMENT ET MANAGEMENT DE LA RELATION 
CLIENT 

BUT Niveau6 9300 

RNCP35358 BUT - TECHNIQUES DE COMMERCIALISATION : STRATÉGIE 
DE MARQUE ET ÉVÉNEMENTIEL 

BUT Niveau6 9300 

RNCP35375 BUT - GESTION DES ENTREPRISES ET DES ADMINISTRATIONS 
: GESTION COMPTABLE, FISCALE ET FINANCIÈRE 

BUT Niveau6 9400 

RNCP35376 BUT - GESTION DES ENTREPRISES ET DES ADMINISTRATIONS 
: GESTION ET PILOTAGE DES RESSOURCES HUMAINES 

BUT Niveau6 9400 

RNCP35377 BUT - GESTION DES ENTREPRISES ET DES ADMINISTRATIONS 
: GESTION ENTREPRENEURIAT ET MANAGEMENT 
D’ACTIVITÉS 

BUT Niveau6 9400 

RNCP35378 BUT - GESTION DES ENTREPRISES ET DES ADMINISTRATIONS 
: CONTRÔLE DE GESTION ET PILOTAGE DE LA PERFORMANCE 

BUT Niveau6 9400 

RNCP35386 BUT - GESTION ADMINISTRATIVE ET COMMERCIALE DES 
ORGANISATIONS : MANAGEMENT RESPONSABLE DE 
PROJETS DES ORGANISATIONS 

BUT Niveau6 9300 

RNCP35387 BUT - GESTION ADMINISTRATIVE ET COMMERCIALE DES 
ORGANISATIONS : MANAGEMENT DES FONCTIONS 
SUPPORTS 

BUT Niveau6 9300 

RNCP35388 BUT - GESTION ADMINISTRATIVE ET COMMERCIALE DES 
ORGANISATIONS : MANAGEMENT COMMERCIAL ET 
MARKETING OMNICANAL 

BUT Niveau6 9300 

RNCP35401 BUT - STATISTIQUE ET INFORMATIQUE DÉCISIONNELLE : 
SCIENCES DES DONNÉES : EXPLORATION ET MODÉLISATION 
STATISTIQUE 

BUT Niveau6 9300 

RNCP35402 BUT - STATISTIQUE ET INFORMATIQUE DÉCISIONNELLE : 
SCIENCE DES DONNÉES : VISUALISATION, CONCEPTION 
D'OUTILS DÉCISIONNELS 

BUT Niveau 6 9300 

RNCP35455 BUT - RÉSEAUX & TÉLÉCOMMUNICATIONS : CYBERSÉCURITÉ BUT Niveau6 8100 

RNCP35458 BUT - RÉSEAUX & TÉLÉCOMMUNICATIONS : PILOTAGE DE 
PROJETS DE RÉSEAUX 

BUT Niveau6 8100 

RNCP34553 DIPLOME GRADE MASTER DE PARIS DAUPHINE : SYSTEMES 
D'INFORMATION, RESEAUX ET NUMERIQUE 

DGE_GM Niveau7 9700 

RNCP16742 DIPLOME DE L'INSTITUT EUROPEEN DE COMMERCE ET DE 
GESTION 

DIPLOVIS Niveau6 10500 

RNCP34680 PROGRAMME EN MANAGEMENT DE L'ECOLE SUPERIEURE 
DE COMMERCE DE TOULOUSE 

DIPLOVIS Niveau6 8600 

RNCP34891 DIPLOME DE DEVELOPPEUR COMMERCIAL ET MARKETING 
DE L'ISTEC PARIS 

DIPLOVIS Niveau6 8600 













 

RNCP34950 DIPLOME EN DEVELOPPEMENT COMMERCIAL ET 
MARKETING DIGITAL DE BREST BUSINESS SCHOOL 

DIPLOVIS Niveau6 7600 

RNCP35104 DIPLOME EN DEVELOPPEMENT COMMERCIAL DE L'ESCEM DIPLOVIS Niveau6 9900 

RNCP35176 DIPLOME DE L'INSTITUT SUPERIEUR DE GESTION DE PARIS - 
PGE 

DipViGrM Niveau7 10400 

RNCP35349 DIPVIGRM - DIPLÔME DU PROGRAMME GRANDE ECOLE 
(MASTER IN MANAGEMENT) 

DIPViGrM Niveau7 10700 

RNCP24427 LICENCE - ADMINISTRATION ÉCONOMIQUE ET SOCIALE 
(AES) (FICHE NATIONALE) 

LICENCE Niveau6 7800 

RNCP35382 LICENCE PROFESSIONNELLE - ACTIVITÉS JURIDIQUES : 
MÉTIERS DU DROIT DES SOCIÉTÉS (FICHE NATIONALE) 

Licence 
Professionnelle 

Niveau6 8600 

RNCP31493 MASTER - DROIT SOCIAL (FICHE NATIONALE) MASTER Niveau7 7500 

RNCP34035 MASTER - CONTRÔLE DE GESTION ET AUDIT 
ORGANISATIONNEL (FICHE NATIONALE) 

MASTER Niveau7 6700 

RNCP34044 MASTER - MANAGEMENT DES SYSTÈMES D’INFORMATION 
(FICHE NATIONALE) 

MASTER Niveau7 8800 

RNCP34045 MASTER - MANAGEMENT SECTORIEL (FICHE NATIONALE) MASTER Niveau7 9100 

RNCP34072 MASTER - DROIT BANCAIRE ET FINANCIER (FICHE 
NATIONALE) 

MASTER Niveau7 8900 

RNCP34081 MASTER - ADMINISTRATION ÉCONOMIQUE ET SOCIALE 
(FICHE NATIONALE) 

MASTER Niveau7 8200 

RNCP34082 MASTER - GESTION DE PATRIMOINE (FICHE NATIONALE) MASTER Niveau7 9400 

RNCP34085 MASTER - DROIT DU PATRIMOINE (FICHE NATIONALE) MASTER Niveau7 9200 

RNCP34122 MASTER - DROIT FISCAL (FICHE NATIONALE) MASTER Niveau7 8600 

RNCP34226 MASTER - ECONOMIE DES ORGANISATIONS (FICHE 
NATIONALE) 

MASTER Niveau7 6800 

RNCP34292 MASTER - ECONOMIE DE L'ENTREPRISE ET DES MARCHÉS 
(FICHE NATIONALE) 

MASTER Niveau7 6400 

RNCP35045 MASTER - DROIT DES ASSURANCES (FICHE NATIONALE) MASTER Niveau7 7800 

RNCP35371 MASTER - COMMERCE ET DISTRIBUTION MASTER Niveau7 8100 

RNCP27368 CONTROLEUR DE GESTION TITRE Niveau6 7500 

RNCP27369 CHARGE(E) DE COMMUNICATION ET DE RELATIONS PRESSE 
(CFPJ) 

TITRE Niveau6 6700 

RNCP28151 CHEF(FE) DE PROJET WEB TITRE Niveau6 7500 

RNCP28714 EXPERT EN AUDIT INTERNE ET CONTROLE DE GESTION (MS 
TBS) 

TITRE Niveau7 8500 

RNCP28769 EXPERT EN RESSOURCES HUMAINES (MS) TITRE Niveau7 9300 

RNCP31019 RESPONSABLE DES RESSOURCES HUMAINES TITRE Niveau6 8300 

RNCP31913 DIRECTEUR DES RESSOURCES HUMAINES TITRE Niveau7 9300 

RNCP31997 MANAGER MARKETING COMMUNICATION (MS TBS) TITRE Niveau7 8500 

RNCP34378 CHEF DE PROJETS EN COMMUNICATION (YNOV) TITRE Niveau6 6200 

RNCP34416 EXPERT EN INGÉNIERIE PATRIMONIALE TITRE Niveau7 7500 

RNCP34512 CHEF(FE) DE PROJET MULTIMEDIA (L'ECOLE MULTIMEDIA) TITRE Niveau6 7900 

RNCP34545 DATA SCIENTIST (OPEN CLASSROOMS) TITRE Niveau7 9300 

RNCP34566 CONSEILLER MULTI-CANAL DE CLIENTÈLE PARTICULIERS EN 
BANQUE ASSURANCE 

TITRE Niveau6 7800 

RNCP34694 JURISTE D’AFFAIRES TITRE Niveau7 8700 

RNCP34710 GESTIONNAIRE DES RESSOURCES HUMAINES TITRE Niveau6 8300 













 

RNCP34714 RESPONSABLE COMMERCIAL (BADGE) TITRE Niveau6 8400 

RNCP34729 CHARGÉ DE DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES TITRE Niveau6 8300 

RNCP34923 EXPERT EN MANAGEMENT IMMOBILIER ET DU PATRIMOINE 
(INSEEC) 

TITRE Niveau7 8700 

RNCP34964 DATA ANALYST (OPENCLASSROOMS) TITRE Niveau6 8600 

RNCP35008 EXPERT EN AUDIT CONTROLE ET CONSEIL TITRE Niveau7 8700 

RNCP35208 MANAGER COMMERCIAL ET MARKETING TITRE Niveau7 8900 

RNCP35442 CONSEILLER DE CLIENTÈLE BANCAIRE OMNICANAL TITRE Niveau6 7800 

RNCP18180 INGENIEUR DIPLOME DE L'ECOLE POLYTECHNIQUE 
UNIVERSITAIRE DE L'UNIVERSITE DE NICE, SPECIALITE 
INFORMATIQUE 

Titre 
d'ingénieur 

Niveau7 9900 

RNCP34668 INGENIEUR DIPLOME DU CONSERVATOIRE NATIONAL DES 
ARTS ET METIERS, SPECIALITE INFORMATIQUE ET 
MULTIMEDIA 

Titre 
d'ingénieur 

Niveau7 9900 
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